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EMPR CE N’EST PAS 

L’EMPR-DC intervient essentiellement auprès des élèvesà difficulté d’expression comportementale, ce quiconcerne les EBEP (Elèves à Besoin Educatif Particulier)notifiés ou non par la MDPH.L’EMPR-TSA intervient pour les élèves présentant desTroubles du Spectre Autistique ou ayant descomportements caractéristiques de ces troubles.

L’EMPR peut être missionné :Directement en urgence par l’IENDemande d’aide au Pôle Ressources,qui à la lecture de la demandepourra proposer son intervention

Un-e AESH

un-e enseignan
t-e à dominante relation

nelle 

 

 Amélie VANBESIEN / EMPR-TSA   / amelie.vanbesien@ac-lyon.fr

Enseignant Missionné en Pôle Ressources pour les élèves à Difficulté Comportementale

Enseignant Missionné en Pôle Ressources Troubles du Spectre Autistique
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 Lionel BREJON / EMPR-DC  / lionel.brejon@ac-lyon.fr


